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                                  MUTER SUR UNE CHAISE VIDE ? 
                                   
                                      QUELLE DROLE D’ IDEE 
 
 
 
 
Le projet de mutation  des contrôleurs  est sorti  mardi 13 mai 2008. 
La situation des effectifs, donc des agents ayant demandé une mutation, s’avère  très fortement 
dégradée.   
 
Le déficit est de 631 contrôleurs sur tout le territoire dont 462 en Province . 
De plus, la Direction Générale n’a pas pourvu volontairement l’ensemble des postes vacants. 
Cette gestion de la pénurie d’effectifs  est la conséquence visible de sa politique de  recrutements et 
de promotions insuffisants . 
 
En effet, il existe des postes vacants que la Direction Générale n’attribue pas alors que des agents 
les demandent, les départements les plus touchés par cette conception nouvelle  de la mobilité sont 
indiqués dans le   tableau ci-dessous : 
 
 
  

Rhone  - 12,8 
Seine Maritime  - 11,4 
Isère  -   9 
Gironde  -   8,4 
Vaucluse -    8,2 

 
 
Ceci est clairement inacceptable pour les élus de la CAP n°5 et nous avons demandé et obtenu une 
audience intersyndicale ce mercredi 14 mai 2008 pour que la DGFIP s’explique face à nos 
nombreuses interrogations sur cette nouvelle conception du mouvement qui pénalise les agents. 
 
Les  réponses obtenues au bout de 4 heures d’audience  démontrent bien  la velléité de faire 
supporter à la Province l’insuffisance des recrutements et de la promotion interne  depuis de très 
nombreuses années. 
 
 
L’intersyndicale a donc sollicité une nouvelle audience auprès de Mme DUFAY , nouvellement 
nommée aux ressources humaines de la DGFIP avant que ne débute la CAP. 
 
Les élus du SNUI se battront pour que le mouvement soit réalisé dans le respect des règles, déjà 
bien mises à mal et que toutes les vacances soient attribuées aux agents qui les sollicitent. 
La CAP est d’ores et déjà reportée d’une semaine, le retard dans la publication définitive des 
résultats incombera donc à l’administration.  
 


